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REPUBLI~UE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 90-030 du 8 Novembre 1°~0

Portant règlement du contentieu~: l~ ~fÉ"'en

daire et électoral pendant la P riode de
Transi tion.

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT D3 L' -.E?èBLI::lUE promulgue la Loi do,,~ la teneur
suit:

Article 1er.- Le Haut Cvns~il ÙC l~ R~rublique veille à la régularité
du Référendum et des o}J :·r9.tj.ons _,,:Jectorales. Il en proc12r:le les résul
tats_

Il a comp€ten~e _~ur le :::'èglcmûnt de tout contenticu:.: réfé
rendaire et électoral.

Article 2.- Four le règlêment d'un contentieux référendaire ou électo·
râi, le Haut Conseil de la Républi _ue siège en Assemblée pll:ni~re.

Article-L'- Lorsqu'un membre du ~aut Conseil de la République est per
sonnellement partie pren~ntc à un contentieux électoral, il ne P2ut
sièger ni dans le Camité èe trois meITibres visé à l'article 7 d,: le
présente Loi, ni prendre par~ à l'Assemblée plénière prévue p~r l'ar
ticle 2 de la présente Loi.

Tout membre du Haut Conseil de la République, membre d'un
Parti politique, impliqué dans un contentieux référendaire ou électo
ral, ne peut sièger dans les instances visées à l'alinéa prc:il.ier du
présent article.

Les narties ccncernées ont le devoir de recuser tout membre
du Haut Conseil de la R~p~bll~ue à charge pour elles d1établir la
preuve de la particu12rité ~~ mGnbre recusé. Le H~ut Con~eil de la
République st~tue souverainenent.

Article 4.- Pour toute contest~tion r;férendaire ou électora~e, le
Haut Conseil de la République est saisi par toute autorité ou toute
personne intéressée à l'opération dont il s'agit.

Article 5.- Les reauêtes en contest~tion de régularité d'onjr3tions
référendaires ou élêctorales sont écrites, signées et adressées au
Président du Haut Conseil de la R~publique, quatre jours ~~ plus tard
après la clôture de l'opération r2férendaire ou huit jours au plus
tard après le dépôt de la cand.idature contestée ou après l 1 opération
électorale attaquée. Le timbre postal fait foi de le. date d'e:cpéditio.
de la requête.
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Article 6.- Les requêtes doivent contenir le nom, les prénocs,
l'adresse, la qualité du requéra~t ou de l'autorité requér2TIt~, l'ir
régularité référendaire ou ~lectorale visée, les moyens d'aunula~ion

invoqués.

Il doit tre a~exé à le requête les pièces produites au
soutien de ces moyens. Le Haut Conseil de la République p0Ut ~ccordGr

exceptionnellement au réquérant ou ~u d~fendeur ~~ délai pour la pro
duction d'une partie des pièces justificatives. En tout ~tat de cause,
cc délai ne peut excéder hui t jours.

La requête n'a pas d'eIlet suspensif.

Article 7. - Dès réception ct 'une rt1quête, le Président du Haut Conseil
de la République en cer.fie llexa~en à la Commission des Lois. Cette
Commission fait mettre en 4t~c le dossier de l 1 affaire p2r un Comité
de trois de ses membres.

Le Comité peut se feire assister des magistr3ts d~ la Chambre
Administrative de lu Cour Suprên€ qui ont voix consultative.

Elle reçoit de ce Comité un compte rendu dont elle ~~it

llétude et adresse un rapport au P.aut Conseil de la R6publi1ue qui,
après examen dudit rapport, statue en premier et dernier ressort.

Article 8.- Si pendant l'examen du dossier le candidat dont l'éligi
bilité est contestée est élu, la décision rendue par le Haul: Con'3cil
de la République a force exécutoire.

Article 1'- Pour le règlement du contentieux électoral, le Hamt Con
seil dea République a compétence pour connâitre de toute question ou
exception soulevée à llocc~sion de la requête. Toutefois, sa décision
nia d'effet juridique qu1en ce qui concerne les opéretions référen
daires ou électorales.

Article 10.- Toutes difficultés ou toutes questions nouvelles qui
résull:eraient de l'applic~tion àes dispositions de la présenl:e Loi,
seront résolues par le Haut Conseil de la République.

Article 11.- La présente
contraires, sera- exécuté

Loi qui
comme

abroge toutes dispositionG
Loi de l'Etat.-

antérieure

.'par le Pr4sident
Chef de

Fait à COTONOU, "le 8 Novembre 1:J '0

de la République,

l'Etat, ,//~

/ ~ r-;athieu KEREKOU... / ...



•
•

Pour le Premier rUnistre, Chef
du GouvernGment absent, le
Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité PubliQue et de l'tdminis
tration Territôriale chargé de
l'intérim,

Le Î·~inistre de l'Int<:fri '.lr J de
la Sécurité PL;hliql.~e -:::: __E
l' i\dmini::-tration 'î''''::-T~ 'iale,

Ministre de la Justice et
1:1 Législat;i.::m,

i

Le
de

Yves
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~; JESSI Jea~ Florentin V. FSLI~O
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